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n° 32 255 du 30 septembre 2009

dans l’affaire X/ III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre :

l’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et d’asile.

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 4 décembre 2008 par M. X qui se déclare de nationalité turque et qui

demande l’annulation de la décision mettant fin à son droit de séjour avec ordre de quitter le territoire,

prise le 30 octobre 2008 et notifiée le 18 novembre 2008.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi ».

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu le mémoire en réplique.

Vu l’ordonnance du 18 février 2009 convoquant les parties à comparaître le 24 mars 2009.

Entendu, en son rapport, Mme C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me M. ELLOUZE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et

Me A.-S. DEFFENSE loco Me E. DERRIKS, avocate, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

1.1. La partie requérante s’est mariée le 9 août 2007 en Turquie avec Mme [S. E.], de nationalité belge.

Le 27 novembre 2007, la partie requérante est arrivée en Belgique, munie d’un visa long séjour en vue

d’y rejoindre son épouse.

12. Le 21 décembre 2007, la partie requérante s’est présentée auprès de son administration

communale pour y introduire une demande d’établissement et s’est vue délivrer une annexe 15 couvrant

son séjour jusqu’au 3 février 2008.

1.3. D’après les termes de la requête, la partie requérante a été contrainte, sous la menace, de quitter le

domicile conjugal pour s’installer provisoirement chez des amis à Liège, tout en gardant des contacts

dans l’espoir d’une réconciliation. La partie requérante précise en outre que, sur sa requête en mesures

urgentes et provisoires, le juge de paix du 1er canton de Verviers a le, 11 février 2008, rendu un

jugement autorisant les résidences séparées, ce jugement étant valable six mois.
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1.4. Le 15 janvier 2008, le parquet de Verviers a transmis à la partie défenderesse le procès-verbal,

dressé le 26 novembre 2007, de l’audition de Mme [S.E.].

1.5. Par un courrier du 25 janvier 2008, le conseil de la partie requérante a demandé à l’administration

communale de Verviers de permettre à son client d’introduire une demande d’établissement par la

signature d’une annexe 19.

1.6. Le 28 février 2008, l’administration communale de la partie requérante a transmis à la partie

défenderesse plusieurs documents dans le cadre de la procédure d’établissement introduite, dont un

rapport de l’inspecteur [xxx] daté du 7 janvier 2008.

1.7. Le 3 avril 2008, la partie requérante a introduit une demande d’établissement en tant que conjoint

de Mme [S.E.], de nationalité belge, demande qui a été transmise le 3 septembre 2008 par

l’administration communale de Verviers à la partie défenderesse avec, en commentaires «PAS DE

COHABITATION ».

1.8. Selon un document intitulé « document de synthèse appel téléphonique » daté du 3 septembre

2008, le contenu de la conversion entre Mme [S.H.], de l’Office des étrangers et de Mme [C.], agent

communal de Verviers, est retranscrit comme suit « Suite CT ce jour, l’intéressé se présente ce jour à

l’AC, échéance de son AI (erreur date au RN). Nous n’avons pas reçu la DE du 03.04.08. Il n’y a pas eu

d’enquête de cohab. L’intéressé n’a jamais vécu avec sa femme dps son arrivée en Belg. => AC va

faxer DE, délivrer CIRE à l’intéressé (pas d’éléments dps la DE pour motiver refus aujourd’hui) => AC va

demander une enquête de cohab à l’agent de quartier. => mise à date ».

1.9. Par un courrier daté du 20 octobre 2008, le parquet de Verviers a informé la partie défenderesse

que l’enquête confirmait que la partie requérante ne vivait pas avec son épouse et que celle-ci faisait

l’objet de menaces de la part de la partie requérante dans le but d’obtenir un titre de séjour.

1.10. En date du 30 octobre 2008, la partie défenderesse a pris à l’égard de la partie requérante une

décision mettant fin au droit de séjour avec ordre de quitter le territoire.

La décision précitée, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :

« MOTIF DE LA DECISION :

Selon le courrier du Procureur du Roi de Verviers daté du 20.10.2008, il n’y a plus d’installation

commune entre [T.G.] et son épouse, [E.S.].

En effet, l’enquête du parquet (toujours en cours) confirme que l’intéressé ne vit pas avec [E.S.] et que

celle-ci a fait l’objet de menaces de [T.] dans le but qu’il obtienne un titre de séjour».

1.11. Le 18 novembre 2008, l’administration communale a transmis à la partie défenderesse un rapport

de cohabitation établi le 12 novembre 2008.

2. Exposé du moyen d’annulation.

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation « de l’obligation de motivation adéquate

prévue par les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991, combinés avec la violation des articles 40, 40bis

et 40ter combinés avec l’article 42quater, §4, 4° : violation du principe de bonne administration, et

notamment le principe des droits de la défense et le principe de proportionnalité ».

2.2. Dans ce qui s’apparente à une première branche, la partie requérante invoque plus particulièrement

la violation de « l’obligation de motivation adéquate visée aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 ».

La partie requérante expose que, par la motivation de sa décision, la partie défenderesse reconnaît que

l’enquête du parquet était toujours en cours au moment où elle a pris sa décision, alors qu’elle ne

pouvait statuer sur la base d’une enquête inachevée.

La partie requérante invoque qu’en l’occurrence, la partie défenderesse s’est fondée sur les seules

déclarations de Mme [S.E.].
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2.3. Dans ce qui s’apparente à une seconde branche, la partie requérante invoque plus précisément la

violation des articles 40, 40bis et 40ter combinés avec l’article 42quater, §4,4°, ainsi que du principe de

bonne administration et notamment le principe des droits de la défense et le principe de proportionnalité.

La partie requérante expose qu’elle n’a, contrairement à ce qui est indiqué dans la motivation de l’acte

attaqué, nullement fait usage de menaces dans le but d’obtenir un titre de séjour.

Elle déclare avoir précisé « Je vous assure ne pas harceler [S.]. Depuis que nous sommes revenus de

Turquie, où nous nous sommes mariés, j’ai eu une fois contact avec elle. Elle m’a dit ce jour là qu’elle

ne voulait plus me voir. J’ai ensuite essayé de la recontacter par téléphone et de la rencontrer, cela

durant deux, trois mois, afin de savoir pourquoi elle s’est mariée avec moi et si elle ne veut plus me voir.

Mon épouse a entamé une procédure de divorce. Je nie avoir harcelé mon épouse et ainsi que ses

parents. Je vous assure de ne pas avoir donné de l’argent à mon épouse. J’étais amoureux d’elle lors

de notre mariage ».

La partie requérante avance que, dans le cadre de l’article 42quater §4,4°, le fait d’avoir été victime de

violences domestiques n’est qu’un exemple de situations particulièrement difficiles et reproche à

l’administration de n’avoir pas essayé de savoir si elle travaillait, si elle se trouvait dans une situation

particulièrement difficile.

Elle fait valoir qu’en l’occurrence, elle travaille depuis un an, qu’elle a été victime d’une attitude

irresponsable de son épouse et qu’elle a tout perdu pour venir en Belgique vivre avec elle.

Elle soutient que la décision a violé le principe de proportionnalité, dont l’article 42quater, §4, 4° précité

n’est qu’une application.

Elle reproche également à la partie défenderesse de n’avoir pas attendu l’enquête pour statuer en

connaissance de cause et de ne lui avoir accordé aucune chance de faire valoir son point de vue.

2.4. Dans son mémoire en réplique, la partie requérante expose avoir appris, par la note d’observations,

qu’un CIRE illimité lui avait été délivré le 2 septembre 2008, et entend faire valoir à cet égard que la

décision attaquée constitue un retrait qui remet en cause un droit acquis et ne peut intervenir que dans

le délai prévu par la loi pour introduire un recours au Conseil de céans.

Elle indique que l’article 54 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 visé par la décision ne permet pas cette

remise en cause d’un droit acquis, en sorte que la décision n’est pas valablement motivée.

Elle invoque ensuite que le rapport d’enquête du 12 novembre 2008 est postérieur à la décision et ne

peut dès lors la motiver.

La partie requérante indique ensuite en substance qu’en taisant l’existence d’une précédente décision

d’octroi d’un séjour illimité et en visant l’article 54 de l’arrêté royal précité, la partie défenderesse l’a

induite en erreur en lui faisant croire qu’il s’agissait de la première décision prise à son égard.

La partie requérante soutient que l’élément ainsi découvert confirme que la décision n’est pas

adéquatement motivée.

3. Examen du moyen d’annulation.

3.1. A titre liminaire, le Conseil doit, tout d’abord, constater qu’aucun élément figurant au dossier

administratif ou produit par la partie requérante ne vient corroborer l’indication, dans la note

d’observations, de la délivrance d’un CIRE à durée illimitée.

Il en s’ensuit que la théorie du retrait des actes administratifs n’est pas susceptible de s’appliquer en

l’espèce.

3.2. Sur la première branche du moyen, le Conseil constate que la décision attaquée a été prise sur la

base de l’article 54 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement

et l’éloignement des étrangers, qui renvoie notamment à l’article 42quater de la loi, applicable en

l’espèce en vertu de l’article 40ter de la loi.

L’article 42quater, §1er, al. 1er, 4°, de la loi dispose que, que durant les deux premières années de leur

séjour en tant que membre de la famille du citoyen de l’Union, le ministre ou son délégué peut mettre fin

au séjour des membres de la famille d’un citoyen de l’Union qui ne sont pas eux-mêmes des citoyens de

l’Union, lorsque leur mariage avec le citoyen de l’Union qu’ils ont accompagné ou rejoint est dissous ou

annulé, lorsqu’il est mis fin au partenariat enregistré visé à l’article 40bis, §2, alinéa 1er, 1° ou 2°, ou qu’il

n’y a plus d’installation commune.
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En l’espèce, le Conseil observe à la lecture de la décision attaquée que la partie défenderesse a estimé

que : «il n’y a plus d’installation commune » entre les époux sur la base d’un courrier du procureur du

Roi de Verviers du 20 octobre 2008 faisant état d’une enquête du parquet, toujours en cours à l’époque

de la décision, qui confirme que les époux ne résident plus ensemble et que l’épouse du requérant a fait

l’objet de menaces de ce dernier dans le but d’obtenir un titre de séjour.

Le Conseil observe que la partie requérante ne conteste cependant pas être séparée de son épouse au

jour de la décision, précisant en outre en termes de requête avoir quitté le domicile conjugal et s’être

installée chez des amis provisoirement, dans l’espoir d’une réconciliation, ce qui est insuffisant pour

conclure au maintien d’une cellule familiale en l’espèce.

La circonstance que l’enquête du parquet pour « mariage blanc » n’était pas encore clôturée au moment

où la décision a été prise, n’énerve en rien le constat de l’absence de vie commune.

S’agissant du « principe des droits de la défense » invoqué par la partie requérante, il convient de

rappeler qu’il n’est pas applicable à la procédure devant la partie défenderesse, celle-ci étant de nature

purement administrative et non juridictionnelle.

Par ailleurs, les droits de la défense de la partie requérante dans le cadre de la procédure judiciaire du

chef de mariage simulé ne sauraient être violés par la décision attaquée dès lors que celle-ci n’a pas

d’incidence sur la procédure judiciaire précitée.

3.3. Sur la seconde branche du moyen, le Conseil rappelle que c’est au demandeur d’apporter la preuve

qu’il peut bénéficier d’une dérogation prévue à l’article 42 quater, §4, 4° de la loi. Ainsi, il appartient à

un titulaire d’un droit de séjour limité qui est victime de violence domestique ou de difficultés

particulières qui ne lui sont pas imputables mais qui ont engendrés la séparation qui est elle-même

susceptible d’entraîner un retrait de son titre de séjour limité, d’avertir la partie défenderesse afin que

cette dernière puisse, le cas échéant et en toute connaissance de cause prendre une décision. Il

n’appartient pas à la partie défenderesse d’interpeller la partie requérante avant de prendre sa décision.

La partie requérante est restée en défaut de prouver in concreto qu’elle est victime d’une situation

particulièrement difficile, se limitant à des affirmations non étayées plus avant en termes de requête.

3.4. Il résulte de ce qui précède que la décision attaquée est adéquatement motivée et n’emporte

aucune violation des dispositions invoquées au moyen, lequel n’est dès lors pas fondé.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente septembre deux mille neuf par :

Mme C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers,

Mme M. GERGEAY, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. GERGEAY C. DE WREEDE


